CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU  DE LA REUNION 
DU MERCREDI 15 JUILLET 2009

L’an deux mil neuf, le quinze Juillet, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur URIEN Joseph, Maire.

Etaient présents : MM. tous les conseillers en exercice à l’exception de Madame Corinne YVEN.

Pouvoirs : Néant

Secrétaire : Mme LE HOUEROU Rolande a été désignée comme secrétaire.

Convocation : le 07 juillet 2009

Affiché le : 08 juillet 2009

Madame LE MOINE Annaïg ne prend pas part au vote « servitude de passage en zone de Kervanon.
1 - Installation d’un nouveau conseiller municipal

M. Jacques NORMAND nous a informés de sa décision de quitter le Conseil Municipal par courrier du 26 juin dernier. Mme HUON Joëlle est donc installée dans ses fonctions de conseillère municipale.

 2 - Ecomusée : Convention avec la Maison du Tourisme

La Maison du Tourisme propose d’assurer la vente de billets d’entrée des différents sites ou établissements

Touristiques du territoire communautaire dont notre écomusée « Le village breton ».

Cette vente aura lieu sur les sites suivants : offices de tourisme de Locquirec, Plougasnou, Morlaix, Guerlesquin et Saint-Thégonnec.
Outre cette vente, la Maison du Tourisme s’engage à mettre en place les moyens nécessaires à la promotion 

de cette vente (information du personnel de vente, signalétique, ..).

En contrepartie la commune de Plouigneau versera à la maison du Tourisme, avant le 31 décembre de

 l’année en cours, une commission globale regroupant l’ensemble des ventes réalisées par chaque Office 

de Tourisme égale à : 6% des ventes TTC réalisées.

Le Maire informe l’Assemblée de la signature de cette convention qui prend effet au 1er juillet 2009 pour une durée de un an. A l’issue du point sur les ventes réalisées lors de la première saison, elle pourra être renouvelée pour l’année 2010, puis prolongée par tacite reconduction par année civile.

Accord du Conseil Municipal.

3 - Stagiaire à l’écomusée : Gratification

Monsieur LAVIEC Emmanuel demeurant à PLOUIGNEAU  a réalisé un stage du 30 mars 2009 au 23 mai 2009, à l’écomusée dans le cadre de la préparation d’un DUT, spécialité Techniques de commercialisation.

Le Maire propose de lui allouer une gratification de 450€. Les gratifications versées aux stagiaires connaissent de nouvelles règles d’exonération de charges. Si la gratification n’excède pas 360€ au titre d’un mois civil, elle n’est soumise à aucune charge.

Accord du Conseil Municipal.
4 - Bibliothèque : Cession des ouvrages usagés

Les responsables de la bibliothèque municipale ont organisé un « désherbage » de la collection, c’est-à-dire que pour rester attractive, les livres défraîchis qui ne mettent pas le fond en valeur doivent être éliminés. Cela représente environ la moitié des 5000 ouvrages de la bibliothèque. Ce désherbage concerne les livres qui ne sont pas sortis de la bibliothèque depuis l’an 2000.

Le Conseil Municipal est informé de la cession de ces livres à Terre d’espoir.

5 - Machine de mise sous plis : Contrat de location

Le Maire rappelle à l’assemblée sa délibération du 3 mai 2005 concernant la location et la maintenance d’une machine de mise sous plis avec la société NEOPOST.

Vu l’ancienneté de la machine, la société propose un nouveau contrat de location et de maintenance avec du matériel neuf. Le montant annuel est de 1 555.61 € HT. Le nouveau loyer prendra effet le 1er juin 2010. 
Accord du Conseil Municipal

6 - Contrat de livraison de repas à l’école de lanleya

La société Océane de restauration livre des repas à l’école de Lanleya depuis l’année scolaire 2008-2009.

 Le prix du repas livré était 2,080€ HT pour les enfants et 2,680€HT pour les adultes.

Le prix proposé pour l’année scolaire 2009-2010 est de 2,130€HT pour le repas enfant et 2,744€HT pour le repas adulte soit une augmentation de 2,40%.

Accord du Conseil Municipal moins 1 voix contre (M. HUON) et 4 abstentions (MM LE GALL, LE BASQUE, Mmes LE MOINE et HUON)
7 - Tarifs scolaires 2009-2010
Le Conseil Municipal fixe les tarifs scolaires pour l’année scolaire 2009-2010 comme suit  moins 1 voix contre (M. HUON) et 4 abstentions (MM LE GALL, LE BASQUE, Mmes LE MOINE et HUON)
     -Tarifs cantine

Maternelle 
2,24€

Primaire   
2,58€

· Tarifs garderie

Matin         
 0,94€

Soir             
1,16€

Goûter       
0,94€

· Tarifs restauration enseignants : 5,22€ le repas

· Tarifs car communal : 51€ la sortie pour l’utilisation du car communal par le LEPA  
8 - CLSH : Tarifs pour les mercredis et petites vacances scolaires

Le Conseil Municipal  fixe les tarifs de la Maison des Enfants pour les mercredis et petites vacances scolaires durant l’année scolaire 2009-2010 comme suit moins 1 voix contre (M. HUON) et 4 abstentions (MM LE GALL, LE BASQUE, Mmes LE MOINE et HUON)

- demi-journée sans repas    4,84€

- demi-journée avec repas   6,36€ (prix du repas 1,52€)

- journée                               9,64€ (prix du repas 1,52€)

          - journée sans repas            8,12€

Par ailleurs, le centre de loisirs La Maison des Enfants doit obéir à des normes et des taux d'encadrement très contraignants. Dans ce cadre règlementaire, le centre de loisirs prévoit donc le nombre d'animateurs en fonction du nombre d'enfants pré-inscrits.

Certains enfants pré-inscrits ne se présentant pas toujours au C.L.S.H. les jours prévus, il semble que l'instauration d'une pénalité soit justifiée, dans les mêmes conditions que la participation réclamée aux familles lors du C.L.S.H. d'été.

Le prix d'une journée lors des mercredis ou petites vacances scolaires étant de 9.64 €, le Conseil Municipal décide de fixer cette participation des familles à 2.50 € par jour et par enfant inscrit (1,25€ pour une demi-journée).

Cette pénalité ne sera pas appliquée en cas d'absence pour maladie de l'enfant, sur présentation d'un certificat médical.

9 - Lotissement de lannelvoëz : Fixation du prix de vente

Le Maire rappelle à l’assemblée sa délibération du 30 avril 2009 décidant de créer un nouveau lotissement de 28 lots à Lannelvoëz. Le prix de vente de ces terrains doit être déterminé par le Conseil Municipal.

L’avis des domaines a été sollicité. Le prix de vente est estimé à 36 € minimum le m².

Le Conseil Municipal, vu l’avis des domaines décide :

-   de vendre les terrains du lotissement de Lannelvoëz au prix de 38€ le m²

        -    de ne pas retenir l’option TVA pour ces terrains. Les sommes seront libérées entre                      les mains du receveur municipal. Les frais seront supportés par l’acquéreur.

Le Maire est autorisé à signer les différents actes à intervenir, ainsi que toutes pièces y relatives.

10 - Lotissement de lanleya
Le Maire rappelle à l’assemblée sa délibération du 30 avril 2009 fixant le prix de vente des terrains du lotissement de Lanleya à 30 € le m².

Six lots seront proposés à la vente et un lot sera réservé pour du logement social.

Accord du Conseil Municipal.

11 - Convention de prestation de services : Zones d’activités de Kerbriand

Le Maire informe l’Assemblée qu’une convention de prestation de services pour la réalisation d’un permis d’aménager (base 8 lots) « Zones d’activités de Kerbriand » a été confiée au cabinet A&T Ouest.

La mission relative au permis d’aménager s’élève à 17.000€ HT et  la mission d’ingénierie sera basée sur 5,5% des travaux selon estimation du maître d’œuvre.
Accord du Conseil Municipal.

12 - Convention de prestation de services : Lotissement PICHODOU à LANNELVOËZ
Le Maire informe l’Assemblée qu’une convention de prestation de services pour la réalisation d’un permis d’aménager (base 28 lots) « Lotissement PICHODOU « à LANNELVOËZ a été confiée au cabinet A&T Ouest.

La mission relative au permis d’aménager s’élève à 23.750€ HT et  la mission d’ingénierie sera de 18.500 €H.T.

Accord du Conseil Municipal

13 - Convention de prestation de services : Lotissement de LANLEYA
Le Maire informe l’Assemblée qu’une convention de prestation de services pour la réalisation d’un permis d’aménager (base 7 lots) « Lotissement de LANLEYA » a été confiée au cabinet SEVEAUX & ASSOCIES.

La mission relative au permis d’aménager s’élève à 5.948,20€ HT et  la mission d’ingénierie sera de 6.510 €H.T.

Accord du Conseil Municipal

14 - Assainissement de la Chapelle du Mur : Essais des réseaux- 1ère tranche
Après consultation de sociétés par la DDEA, concernant les essais des réseaux de collecte des eaux usées de la Chapelle du Mur (1ère tranche), le Maire informe l’assemblée que la société ACT diagnostic a été retenue. Le montant de son devis est de 3.604,50€ H.T. 

Accord du Conseil Municipal.

15 - Modification du Plan d’Occupation des Sols

Vu le code de l’urbanisme et notamment son article L.123-13 ;

Vu la délibération du conseil municipal du 26 octobre 1989 approuvant le Plan d’Occupation des Sols (POS)

Vu la notification du projet de modification du POS faite aux personnes publiques visées à l’article L.123-13 précitée ;

Vu l’arrêté municipal n°179-2009 du 06 avril 2009  prescrivant l’ouverture de l’enquête publique relative à la modification du POS

Vu le rapport du commissaire enquêteur ;

Considérant que les résultats de ladite enquête justifient les adaptations suivantes du projet  de modification du POS soumis à enquête :

1- Zone Ui de Kerbriand en zone Nab

  Une attention particulière sera apportée sur la zone tampon de 20m environ entre la parcelle n°664 et le lotissement prévu sur les parcelles qui font l’objet de la présente modification

  La zone tampon sera prolongée jusqu’à la voie d’accès au lotissement

  La surface des lots du lotissement sera réduite pour répondre aux préoccupations du PADD

2- Zone UF en zone Ui et UHb de la Gare

Classement en zone Ui de la zone UF située à la Gare. Cette zone est comprise entre la ligne SNCF et la voie communale n°24.

Classement en zone UHb de la partie située actuellement en zone UF comprise entre la rue Jules Ferry et la rue de la Gare et la voie communale n°24, des parcelles 113, 111, 112, 120,119 et 360 (Sous réserves du déplacement des installations FLOCH APPRO et de la remise en état du site qui restera classé pour l’instant en zone Ui.)

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, moins 1 abstention (M. HUON)

Décide d’approuver le dossier de modification du POS tel qu’il est annexé à la présente ;

Dit qu’une  délibération sera prise lors du déplacement des installations FLOCH APPRO pour lever les réserves et entériner le classement en zone UHb

Dit que la présente délibération fera l’objet conformément à l’article R.123-25 du code de l’urbanisme d’un affichage en mairie durant un mois, d’une mention dans un journal diffusé dans le département et d’une publication au recueil des actes administratifs mentionné à l’article R.2121-10 du code général des collectivités territoriales 

Dit que le POS modifié est tenu à la disposition du public à la mairie de PLOUIGNEAU et à la Préfecture aux heures et jours habituels d’ouverture

Dit que la présente délibération produira ses effets juridiques dès l’exécution de l’ensemble de ces mesures de publicité, la date à prendre en compte pour l’affichage étant celle du premier jour où il est effectué.

16 - Acquisition d’un défibrillateur

Chaque année de nombreuses personnes décèdent d’un arrêt cardiaque, faute d’une intervention immédiate et efficace. Le défibrillateur permet d’optimiser les chances de survie. Ce matériel pourrait être installé auprès des salles de sports ou du Foyer rural. Son coût est d’environ 2.000€ TTC.

Une demande de participation financière sera adressée aux compagnies d’assurance de la commune.

Le Conseil Municipal se prononce favorablement sur ce projet d’acquisition.

17 - Acquisition de parcelles à M.MORVAN
Dans le cadre du projet de voie permettant de relier la RD 712 à la rue A. LE HARZIC, le Maire sollicite l’autorisation d’acquérir 2800m² environ, cadastrés n° 267p section ZI,  au prix de 11,90€ le m², net vendeur (indemnité du locataire incluse).

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, moins 1 abstention (M. HUON) :

· Autorise le Maire à acheter ce terrain cadastré section ZI n° 267p d’une superficie de 2800m² environ au prix de 11,90€ le m², net vendeur (indemnité du locataire incluse) à M. MORVAN demeurant à Kerbriand

· Décide que les frais seront à la charge de la commune

· Autorise le Maire ou son représentant à signer les différents actes à intervenir
18 - Acquisition de parcelles aux consorts Le Guern

De nombreux habitants du secteur de Kerbriand sollicitent la réalisation d’un chemin piétonnier pour se rendre au supermarché situé avenue du Maréchal Leclerc.

M. le Maire  a pris contact avec les dirigeants de l’entreprise LE GUERN. Ces derniers sont d’accord de vendre une bande de terrain de 2 mètres de large dans leur propriété, soit une superficie de 400m² environ, pour réaliser cet accès. Le prix demandé est de 11,90€ le m².

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, moins 1 abstention (M. HUON) :

· Autorise le Maire à acheter ce terrain cadastré section AB n° 124p d’une superficie de 400m² environ au prix de 11,90€ le m², à la SCI LE GUERN

· Décide que les frais seront à la charge de la commune

· Autorise le Maire ou son représentant à signer les différents actes à intervenir
19 - Motion en soutien à la filière lait

   Réuni le 15 juillet 2009, le Conseil Municipal de PLOUIGNEAU s’inquiète vivement de la crise actuellement traversée par la filière laitière.

Parce que la Bretagne représente l’un des principaux bassins laitiers français, la gravité de la situation vécue aujourd’hui par les producteurs bretons interpelle fortement les élus locaux, et tout particulièrement ceux du Finistère qui constatent chaque jour la montée en puissance du désarroi des exploitants laitiers sur leur territoire.

Le Conseil Municipal de PLOUIGNEAU tient à apporter son soutien à la filière laitière et souhaite qu’une sortie de crise puisse très rapidement être trouvée dans l’intérêt économique et social de tous les acteurs intervenants sur ce dossier.

Motion adoptée moins 4 abstentions (MM. LE GALL, LE BASQUE, Mmes LE MOINE et HUON)

20 - Contrat d’assurance MMA : Transfert des conditions générales
Le Maire rappelle à l’assemblée que la commune de PLOUIGNEAU a souscrit un contrat d’assurances multirisques des communes avec la société WINTERTHUR, reprise par la société Mutuelle du Mans Assurances.

Les conditions générales du contrat étant toujours celles de l’ancienne société, la M.M.A. propose de transférer celles-ci sur les conditions générales M.M.A.

Les nouvelles conditions sont donc réparties comme suit :

· Assurance du Patrimoine de la Commune : Formule n°3 sans l’option Dommages aux marchandises ou en chambres froides

· Assurance des centres de loisirs et vacances, basée sur le nombre de journées de présences à l’année

· Assurance responsabilité de la commune : Formule n°2 Responsabilités communales, recours et défense pénale, prévoyance des élus en mission.

Les nouvelles conditions générales prennent effet au 18 mai 2009.

Le montant de la cotisation annuelle est calculé sur la base des anciennes conditions générales, soit 14 242.40 € HT pour l’année 2009 (sauf avenants pour extensions de garanties, nouveau bâtiment…). Ce montant est révisable chaque année à la date d’échéance anniversaire sur la base de l’indice du coût de la construction.
Accord du Conseil Municipal.

21 - Location de salle : Cours de broderie
M. LE GAC, de « L’atelier de David » sis 5 rue Amiral Nielly à BREST, dispense des cours de broderie dans les salles de la mairie.

 Le Conseil Municipal fixe à 82 euros par trimestre la redevance qu’il devra verser à la Commune pour l’utilisation des locaux. La redevance payable d’avance prendra effet à compter du 1er septembre 2009 à raison de trois trimestres par année scolaire.

22 -  Location de salle : Cours de dessin
Mme CALLAREC demeurant 1, rue Noël Donval à LANNION dispense des cours de dessin dans la salle polyvalente de la Chapelle du Mur. 

Le Conseil Municipal fixe à 82 euros par trimestre la redevance qu’elle devra verser à la Commune pour l’utilisation des locaux. La redevance payable d’avance prendra effet à compter du 1er septembre 2009 à raison de trois trimestres par année scolaire.

23 - Location de salle : Cours de yoga
Mme LEFEVRE  demeurant Pont ar Marc’had à GUERLESQUIN dispense des cours de yoga dans la salle de danse du plateau couvert. 

Le Conseil Municipal fixe à 153 euros par trimestre la redevance qu’elle devra verser à la Commune pour l’utilisation des locaux. La redevance payable d’avance prendra effet à compter du 1er septembre 2009 à raison de trois trimestres par année scolaire.

24 - Contrat de prestations de services : Genêts d’or

Le Maire rappelle à l’assemblée sa délibération du 10 septembre 2008 décidant de passer un contrat de prestations de services avec l’association « Les genêts d’or ».

 L’ESAT (Etablissement et Service d’Aide par le Travail) intervient sur la commune de PLOUIGNEAU depuis le 1er septembre 2008 avec une équipe de 3 ouvriers (possibilité de passer à 4 ouvriers) accompagnée d’un moniteur d’atelier, pour exécuter des travaux de nettoyage sur la voirie :

· balayage

· ramassage des détritus

· binage et désherbage manuel des caniveaux et trottoirs.

Le coût de ces prestations était de 104,30€ HT par jour pour une équipe de 3 ouvriers et de 124,40€ HT par jour pour une équipe de 4 ouvriers. 

Les interventions étaient effectuées à raison d’un jour par semaine (le lundi) sauf les jours fériés et hors congés de l’établissement. 

Le Maire informe le Conseil Municipal de la signature d’un nouveau contrat, renouvelable, à compter du 1er septembre 2009 à raison de 2 jours par semaine sur la base des tarifs suivants qui seront revalorisés chaque année :

· 106,40€HT/jour pour une équipe de 3 ouvriers
· 126,90€HT/jour pour une équipe de 4 ouvriers
Accord du Conseil Municipal.
25 - Viabilisation du lotissement de Lanleya : Résultats de la consultation d’entreprises

Un avis d’appel public à la concurrence, dans le cadre d’une procédure adaptée, a été lancé concernant les travaux de viabilisation du lotissement de Lanleya.

Ils comprennent :

· Lot 1 : terrassement, espaces verts, voirie

· Lot 2 : réseau eaux pluviales

 Le Maire rend compte des résultats de cette consultation. Au regard des critères de jugement des offres, l’entreprise EUROVIA pour les lots 1&2 présente les offres les mieux disantes.

 Le montant du marché de base est de 74 141,95€HT décomposé comme suit :

Lot 1 : 51 767,75€HT

Lot 2 : 22 374,20€HT

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise le Maire ou son représentant à signer les marchés correspondants avec l’entreprise EUROVIA pour les montants indiqués ci-dessus ainsi que les éventuels avenants inférieurs à 5% du marché et actes spéciaux de sous-traitance ainsi que toutes pièces relatives à la bonne exécution de ce marché.

26 - Extension de l’école de Lannelvoëz : Choix de l’architecte

Le Maire rappelle au conseil municipal sa délibération du 30 avril dernier l’autorisant à lancer une consultation d’architectes pour le projet d’extension de la cantine.

Un avis d’appel public à concurrence concernant ce marché de maîtrise d’œuvre a été lancé. 

Le Maire rend compte des résultats de cette consultation et sollicite l’autorisation de signer le marché avec M. JALLAIS architecte à HUELGOAT. Son taux de rémunération est de 7,80% sur un coût prévisionnel de travaux de 300 000€H.T.

Pour cette opération et pour une mission de base, il s’adjoindra les services d’un bureau d’études fluides, le BET DILASSER de Saint Martin des Champs.

Le Conseil Municipal, le Maire entendu, autorise le Maire à signer le contrat correspondant avec M. JALLAIS ainsi que toutes pièces y relatives

27 - Location de la maison sise rue Courte

L’assemblée  décide de louer la maison sise rue Courte moyennant un loyer mensuel de 260€. Ce dernier sera indexé sur l’indice de référence des loyers (IRL), tous les ans à la date anniversaire d’entrée dans le logement. Il sera payable d’avance.

28 - Servitude de passage en zone de Kervanon.

M. LE BAIL de la société CLEAN NET va revendre en zone de Kervanon la  partie nord de son terrain cadastré section ZI n° 182 et 186. Pour lui permettre d’accéder à la partie sud, il convient d’autoriser l’accès ainsi que l’extension des réseaux par le terrain communal cadastré section ZI n°185p et 187p, par l’instauration d’une servitude.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

· autorise le Maire à consentir une servitude de passage à tous usages et en tous temps sur les parcelles cadastrées section ZI n°185p et 187p, cette servitude étant consentie à titre purement gratuit, au profit des parcelles cadastrées à la section ZI sous les numéros 182 et 186

· précise que tous les travaux d’acheminement de réseaux ainsi que la remise en état du chemin existant seront à la charge du propriétaire du fond dominant (parcelles n°182 et 186 section ZI).

29 - Eglise : Pénalités de retard

Point reporté

30 - Récompense pour les Maisons fleuries

Le Conseil Municipal décide d’allouer un bon d’achat d’une valeur de 30 euros à valoir chez les fleuristes de la commune aux lauréats du concours des Maisons Fleuries.








Affiché le 









Le Maire,









Mr Joseph URIEN

